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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Versement de transport
Question écrite n° 8666

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
consequences qu'aurait pour le financement des transports urbains la suppression de la taxe sur les transports
versee par les entreprises. Il apparait que cette taxe permet aux collectivites territoriales de lancer des
programmes de developpement des reseaux de transport et ainsi de concourir a l'embauche de salaries. A un
moment ou la politique de l'environnement a pour but d'inciter les populations urbaines a se deplacer au moyen
des transports collectifs, il parait necessaire de donner aux reseaux de transport public les moyens de mettre en
oeuvre la politique decidee par le gouvernement. Il demande si l'Etat est pret a se substituer aux entreprises
pour le financement de cette activite ou si des mesures ont d'ores et deja ete envisagees par le gouvernement
afin d'etablir un financement qui ne soit pas prejudiciable aux collectivites territoriales.

Texte de la réponse

La loi quinquennale du 20 septembre 1993 relative au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle a prevu
un ensemble de mesures d'aides a la creation et au maintien de l'emploi. Elle prevoit, a ce titre dans son article
2, que le Gouvernement doit presenter au Parlement, dans un delai d'un an, un rapport portant sur les
consequences qu'aurait principalement sur l'emploi et la situation financiere des beneficiaires actuels, une
modification de l'assiette des contributions pesant sur les entreprises au titre de diverses taxes dont le
versement de transport. Le versement de transport, tel qu'il est actuellement percu, constitue la base de
l'organisation et du developpement des transports collectifs urbains. Il convient a cet egard d'insister tout
specialement sur la necessite absolue de pouvoir continuer a disposer pour ce secteur d'une ressource
importante, locale et modulable. Le ministere de l'equipement, des transports et du tourisme sera etroitement
associe a la reflexion qui va etre entreprise et le Conseil national des transports s'est deja vu confier une
mission de reflexion sur la participation des acteurs economiques au financement des transports collectifs
urbains. Tous les elements de ce dossier seront donc bien pris en consideration et notamment les conditions,
non seulement de la sauvegarde, mais aussi du developpement indispensable du transport collectif en France.
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